
 

                                                                                       Mérignac, le 17 mars 2024 

URGENT 

NOUVEAUX SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS APPLICABLES AU 1ER MARS 

Chers adhérents, 

Nous vous informons que des accords relatifs aux salaires minima conventionnels (grille générale et 
grille ouvriers), viennent d’être signés par les organisations syndicales. 

La Dica étant signataire de ces accords, ils sont applicables rétroactivement depuis le 1er mars 2025 à 
l’ensemble des adhérents qui relèvent de la convention collective nationale des entreprises de la filière 
sports-loisirs. Ils le seront pour tous les autres employeurs relevant de cette convention dès la 
publication d’un arrêté d’extension au Journal Officiel (en attente). 

Vous trouverez ci-dessous la grille générale et la grille ouvriers/ouvrières fixant les salaires minima 
(base temps plein) en vigueur au 1er mars 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.vml-yaz.com/zqp/39901574/RsyX9


 

 

Pour mémoire, le salaire minima conventionnel est le salaire minimum en dessous duquel un salarié 
d’un niveau de qualification donné, dans une convention collective donnée, ne peut être rémunéré. 

Retrouvez l’intégralité de ces deux accords sur les salaires minima conventionnels ci-dessous  

• grille générale ici 
• grille ouvriers ici 

Et transmettez cette information à vos comptables et responsables de la paie. 

Bien cordialement, 

L’équipe juridique 

 

 

 

 

https://www.la-dica.com/wp-content/uploads/2025/03/Accord-Salaires_4mars2025_grillegenerale.pdf
https://www.la-dica.com/wp-content/uploads/2025/03/Accord-Salaires_4mars2025_grilleOuvriers.pdf

